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L'AN DEUX MILLE SEPT. 
Le vingt-six décembre. 
En l'Etude, à Bruxelles, rue de l'Association, 30. 
Devant Martin DESIMPEL, notaire associé, à Bruxelles. 
ONT COMPARU : 
Monsieur DELVAUX Xavier Henri Edmond Valère, né à 

Etterbeek, le treize septembre mil neuf cent septante, domicilié à 1450 
Chastre (Blanmont), rue des Montagnes 23, titulaire de la carte d’identité 
numéro 590-6503336-94 et du numéro de registre national 700913 293 
74 qu’il nous autorise à reproduire aux présentes. 

Et son épouse :  
Madame GILLIEAUX Ariane Marie Françoise Mauricette 

Ghislaine Germaine, née à Schaerbeek, le douze juillet mil neuf cent 
septante et un, domiciliée à Schaerbeek (1030 Bruxelles), chaussée de 
Louvain 554 b16, titulaire de la carte d’identité numéro 590-2196319-71 et 
du numéro de registre national 710712 068 45 qu’elle nous autorise à 
reproduire aux présentes. 

CHAPITRE 1. EXPOSE. 
Préalablement au divorce par consentement mutuel qu'ils sont 

déterminés à opérer conformément à la procédure réglée par les articles 
1287 et suivants du Code judiciaire, les comparants ont exposé ce qui 
suit: 

1. Qu'ils ont contracté mariage à Schaerbeek, le dix juillet mil neuf 
cent nonante-neuf. 

2. Qu'ils ont fait précéder leur union d'un contrat de mariage reçu 
par le notaire Geoffroy Stas de Richelle à Waterloo le vingt-huit juin mil 
neuf cent nonante-neuf stipulant le régime de la séparation des biens 
avec société d’acquêts accessoire limitée à un bien étant un.     

Qu'ils n'ont pas modifié par la suite leur contrat de mariage. 
3. Que deux enfants sont issus de leur union : 

 DELVAUX Emilie, née à Anderlecht, le vingt-six juin deux mille, 
domiciliée à Schaerbeek (1030 Bruxelles), chaussée de Louvain 554 
b16 ; 

 DELVAUX Antoine, né à Anderlecht, le sept août deux mille deux, 
domicilié à Schaerbeek (1030 Bruxelles), chaussée de Louvain 554 
b16. 

Qu'il n'y a pas d'autres enfants mineurs, non mariés ni émancipés, 
communs aux époux, ni des enfants adoptés par eux, ni d'enfants de l'un 
d'eux adoptés par l'autre. 

4. Qu'ils ont convenu de ne pas dresser inventaire de leurs biens 
conformément à la faculté qui leur en est laissée par l'article 1287 du 
Code judiciaire. 

5. Qu’ils occupent des domiciles séparés depuis septembre 2006, 
à savoir Monsieur DELVAUX Xavier à 1450 Chastre (Blanmont), rue des 
Montagnes 23 et Madame GILLIEAUX Ariane à Schaerbeek (1030 
Bruxelles), chaussée de Louvain 554 b16 

CHAPITRE 2. REGLEMENT TRANSACTIONNEL. 
En application de l'article 1287 du Code judiciaire, les comparants 
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ont réglé transactionnellement comme suit leurs droits respectifs.  
1. BIENS MEUBLES. 
Tenant compte du fait que les parties vivent séparées depuis vingt 

septembre deux mille six, ils déclarent avoir partagé entre elles, 
antérieurement aux présentes, de commun accord tous les biens meubles 
et objets mobiliers. 

2. BIENS IMMEUBLES – FINANCEMENT HYPOTHECAIRE – 
ASSURANCE-VIE. 

1. Règlement relatif au bien immeuble. 
Les époux déclarent qu'ils sont propriétaires des immeubles 

suivants : 
1) Description des biens. 
I. Commune de CHASTRE – première division (Chastre – 

Villeroux – Blanmont) 
Une parcelle de terrain et les constructions y érigées, sises à front 

de la rue des Montagnes, cadastrée selon titre et extrait récent de la 
matrice cadastrale section C, numéro 50/Z, pour une contenance de dix-
neuf ares vingt-neuf centiares et d’une superficie selon titre et mesurage 
ancien de dix-neuf ares vingt-huit centiares quatre-vingt-un dixmilliares. 

Etant le lot numéro huit du lotissement. 
Ci-après désignée par les mots « la maison » ; 
II. Commune de SCHAERBEEK -  
Dans un immeuble à appartement dénommé « Résidence 

Lovanium », sur terrain sis le long de la chaussée de Louvain, 554, 
cadastré selon titre et extrait récent de la matrice cadastrale section C 
numéro 90/W/3 pour une superficie de trois ares vingt-six centiares (3a 
26ca). 

L’appartement de droite au sixième étage dénommé « AR6 », 
comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : hall avec vestiaire et 
placards, hall de nuit avec placards, water-closet, living, cuisine, deux 
chambres avec placards, terrasse à la façade arrière avec armoire dans le 
mur, salle de bains. 

b) en copropriété et indivision forcée : quarante-quatre millièmes 
des parties communes dont le terrain. 

Tels que ces biens sont décrits à l’acte de base reçu par le notaire 
Jacques Delcroix, alors à Etterbeek, le six décembre mil neuf cent 
septante et un, transcrit au troisième bureau des hypothèques de 
Bruxelles, le premier février mil neuf cent septante-deux, volume 7122 
numéro 2.  

Ci-après désignée par les mots « l’appartement » ; 
2) Origine de propriété. 
Pour le bien décrit sub I. 
Monsieur DELVAUX Xavier et Madame GILLIEAUX Ariane, 

prénommés, sont propriétaires dudit bien, les constructions pour les 
avoirs érigées à leur frais et le terrain pour l’avoir acquis de Madame 
HERIS Alice Marie, née à Diest, le dix-huit novembre mil neuf cent sept, 
aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire Geoffroy Stas de 
Richelle, à Waterloo, à l’intervention de notaire Didier Gyselinck, à Ixelles, 
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le vingt et un février deux mille, transcrit au premier bureau des 
hypothèques de Nivelles, le deux mars suivant, volume 5436 numéro 8. 

Pour le bien décrit sub II. 
Ledit bien dépend de la société d’acquêts existant entre les 

comparants ensuite de l’apport lui fait par Madame GILLIEAUX Ariane, 
prénommée, constaté aux termes du contrat de mariage reçu par le 
notaire Geoffroy Stas de Richelle à Waterloo le vingt-huit juin mil neuf 
cent nonante-neuf, transcrit au troisième bureau des hypothèques de 
Bruxelles, le 13 juillet suivant, volume 12861 numéro 23. Madame 
GILLIEAUX Ariane en était propriétaire pour l’avoir acquis de la société 
anonyme « D & B IMMO, société anonyme pour l’étude et la gestion des 
biens immobiliers », en abrégé, « D & B IMMO », à Neder-over-
Heembeek, aux termes d’un acte des notaires Jean-Philippe Lagae, à 
Bruxelles et Patrick Gustin, à Auderghem, le vingt-cinq janvier mil neuf 
cent nonante-six, transcrit au troisième bureau des hypothèques de 
Bruxelles, le trente janvier mil neuf cent nonante-sept, volume 11913 
numéro 16. 

3) Sort des biens immeubles. 
La maison. 

 En vue de permettre à Monsieur DELVAUX Xavier, prénommé, 
d’occuper la maison le temps nécessaire à ce dernier pour financer le 
rachat des droits de Madame GILLIEAUX Ariane, prénommée, dans 
ledit bien et de la décharger des créances hypothécaires qui grève ce 
bien, les époux décident de demeurer en indivision jusqu’au trente et 
un décembre deux mille huit, au plus tard, et de maintenir les crédits 
hypothécaire jusqu’à cette date. 

 Les époux déclarent estimer la maison à quatre cent quinze mille 
euros (415.000 EUR) ; ils conviennent de ne pouvoir remettre ce prix 
en question pour quelque motif que ce soit, quelque soit l’évaluation du 
marché immobilier lors de la sortie d’indivision. 

 Relativement à la maison, les époux se sont reconnus débiteurs 
solidairement et indivisiblement entre eux vis-à-vis de DEXIA BANQUE 
BELGIQUE du montant en capital de septante-quatre mille trois cent 
soixante-huit euros et six cents (74.368,06 EUR) en vertu d’un acte 
d’ouverture de crédit hypothécaire reçu par le notaire Geoffroy Stas de 
Richelle, à Waterloo, le vingt et un février deux mille, inscrit au premier 
bureau des hypothèques de Nivelles, sous la référence 46-I-
02/03/2000-01975 et de trois cent cinquante-quatre mille euros 
(354.000 EUR) en principal en vertu d’un acte d’ouverture de crédit 
hypothécaire reçu par le notaire Matthieu Derynck, à Bruxelles, le 
vingt-huit juillet deux mille quatre, inscrit au premier bureau des 
hypothèques de Nivelles, sous la référence 46-I-16/08/2004-07657. 

 A compter du moment où Monsieur DELVAUX a occupé seul ledit 
bien, le montant global des crédits hypothécaires s’élevait à trois cent 
cinquante-trois mille quatre-vingt-trois euros (353 083 EUR). La valeur 
nette de l’immeuble est donc arrêtée à soixante et un mille neuf cent 
dix-sept euros (61.917 EUR), soit trente mille neuf cent cinquante-huit 
euros et cinquante cents (30.958,50 EUR) par époux. Ce dernier 
montant constituera la soulte à payer par Monsieur DELVAUX Xavier à 
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l’occasion du rachat des droits de Madame GILLIEAUX Ariane, après 
avoir obtenu la décharge de cette dernière de toute obligation résultant 
des crédit hypothécaires relatifs à la maison. Les époux conviennent 
de fixer ces valeur de manière définitive en vue du règlement de leur 
droits et s’engagent à ne pas les remettre en question à l’occasion de 
la sortie d’indivision de la maison. Ainsi la part nette - soit après 
désintéressement des créanciers hypothécaires et privilégiés - de 
Madame GILLIEAUX Ariane dans ledit immeuble est et demeurera 
évaluée à trente mille neuf cent cinquante-huit euros et cinquante 
cents (30.958,50 EUR) et devra lui être payée quel que soit le résultat 
le prix et la forme de la vente (publique ou de gré à gré) obtenu à 
l’issue de la procédure de la sortie d’indivision. 

 Pour le cas où cela s’avèrerait nécessaire, Madame GILLIEAUX 
Ariane, marque d’ores et déjà son accord de rester en indivision et co-
emprunteuse solidaire avec Monsieur DELVAUX pour l’emprunt 
hypothécaire contracté pour cette maison jusqu’au trente et un 
décembre deux mille huit. Passé ce délai, Madame GILLIEAUX pourra 
demander la sortie d’indivision à tout moment. 

 Cet engagement de rester en indivision jusqu’au trente et un 
décembre deux mille huit est subordonné à la condition essentielle que 
Monsieur DELVAUX Xavier paye à leurs échéances, les mensualités 
des crédits hypothécaires, les primes d’assurances soldes restants 
dus, d’assurance contre l’incendie, les dégâts des eaux et périls 
connexes, le précompte immobilier et autres taxes, le tout relativement 
à cet immeuble et à l’entière décharge de Madame GILLIEAUX Ariane. 
La preuve du paiement des primes d’assurances ci-dessus 
mentionnées devra être apportée annuellement à Madame 
GILLIEAUX Ariane. 

 Tant que durera l’indivision monsieur DELVAUX Xavier aura la 
jouissance gratuite de la maison. 

 Tous les frais, honoraires, droits d’enregistrement résultant de l’acte 
de sortie d’indivision seront à charge de Monsieur DELVAUX Xavier, 
sans que ces sommes n’interviennent dans la compensation globale 
entre époux des avoirs et dettes. 

 Toutefois, en cas de retard de paiement, même partiel, de deux 
mensualités de l’emprunt hypothécaire ou d’une prime d’assurance 
ayant entraîné l’envoi d’une lettre recommandée préalable à la 
suspension ou annonçant la suspension du contrat par la compagnie 
d’assurance, Madame GILLIEAUX Ariane recouvrera le droit de 
demander la sortie d’indivision. 

 Monsieur DELVAUX Xavier peut, pour sa part, sortir d’indivision avant 
la date du trente et un décembre deux mille huit, moyennant la reprise 
des dettes hypothécaires liées à la maison, de l’obtention de la 
désolidarisation de Madame GILLIEAUX Ariane pour lesdites dettes, 
et le paiement de la soulte de trente mille neuf cent cinquante-huit 
euros et cinquante cents (30.958,50 EUR) telle que définie ci-dessus. 

 Monsieur DELVAUX Xavier s’engage à rembourser à Madame 
GILLIEAUX Ariane toute somme qu’elle devrait payer à quelque titre 
que ce soit, en principal, intérêts et frais à tout créancier tel que pour 
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l’emprunt hypothécaire, le précompte immobilier, et cetera.  
L’appartement. 

 Les époux déclarent estimer l'appartement à cent quarante-cinq mille 
euros (145.000 EUR) ; ils conviennent de ne pouvoir remettre ce prix 
en question pour quelque motif que ce soit, quelque soit l’évaluation du 
marché immobilier lors de la sortie d’indivision. 

 Les époux déclarent que le crédit hypothécaire ayant servi à 
l’acquisition dudit bien a été intégralement remboursé avant son terme 
grâce à un prêt consenti aux époux par les parents Madame 
GILLIEAUX Ariane, prénommée, et une donation en avancement 
d’hoirie lui faite par ses parents. 

 Les droits de chacun des époux dans l’appartement est donc de 
septante-deux mille cinq cents euros (72.500 EUR). 

 Ledit bien est attribué à Madame GILLIEAUX Ariane, moyennant le 
paiement de ladite soulte de septante-deux mille cinq cents euros 
(72.500 EUR). Toutefois ce paiement n’interviendra qu’au moment de 
la sortie d’indivision de la maison et à due concurrence après 
compensation avec le montant dû par monsieur DELVAUX Xavier à 
Madame GILLIEAUX Ariane, à l’occasion de la sortie d’indivision 
relative à la maison. 

 Les droits d’enregistrement et honoraires liés à la sortie d’indivision de 
l’appartement incombent à Madame GILLIEAUX Ariane en ce compris 
les frais d’inscription hypothécaire éventuelle. 

4) Conditions de sortie d’indivision relativement à l’appartement. 

Madame GILLIEAUX Ariane, ci-après le cessionnaire, prendra 
l'immeuble lui attribué dans l'état où il se trouve sans garantie concernant 
les vices du sol, du sous-sol ou les vices et défauts de construction et 
sans garantie de contenance réelle, celle-ci excédât-elle un vingtième par 
rapport à la contenance ci-dessus exprimée, avec toutes les servitudes de 
toute nature, actives ou passives, pouvant l'avantager ou le grever. 

Elle en a la jouissance gratuite, exclusive et entière par la libre 
disposition depuis ce jour, à charge de payer à partir de la même date les 
frais et charges de l'immeuble ainsi que toutes impositions, taxes et 
redevances généralement quelconques, mises ou à mettre sur le dit bien. 

Elle déclare être parfaitement au courant des conditions spéciales 
et servitudes figurant dans les titres de propriété antérieurs et dispense 
expressément le notaire soussigné de les reproduire aux présentes. 

Elle sera subrogée dans tous les droits et obligations résultant des 
contrats d'assurance et d'abonnement aux eau, gaz et électricité relatifs à 
l'immeuble lui attribué et en paiera les primes et redevances à partir des 
plus prochaines échéances, à moins qu'il ne préfère les résilier, mais à 
ses frais et risques exclusifs. 

Copropriété :  
1. Le cessionnaire est subrogé dans tous les droits et obligations 

résultant de l’acte de base, contenant le règlement de copropriété, ainsi 
que des actes de base modificatifs ou complétifs éventuels et des 
décisions d'assemblées générales. 

2. Les charges communes périodiques seront supportées par le 
cessionnaire à compter de son entrée en jouissance. 
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3. Conformément à l'article 577-11 paragraphe 1 du Code Civil, le 
notaire instrumentant a demandé au syndic de l’immeuble, de lui faire 
parvenir un état :  

1) du coût des dépenses de conservation, d'entretien, de 
réparation et de réfection décidées par l'assemblée générale avant la date 
de la transmission, mais dont le paiement ne devient exigible que 
postérieurement à cette date; 

2) des frais éventuels liés à l'acquisition des parties communes, 
décidés par l'assemblée générale avant la date de la transmission, mais 
dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date; 

3) des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires 
à la suite de litiges nés antérieurement à la date de la transmission, mais 
dont le paiement ne devient exigible que postérieurement à cette date. 

 Par "date de transmission" les parties entendent la date du 
premier septembre 2006. Un paiement est réputé exigible à compter du 
jour ouvrable qui suit la date d'envoi de la demande de paiement par le 
syndic. 

 Les parties reconnaissent avoir été averties par le notaire 
soussigné que le syndic a répondu et avoir été instruit de cette réponse. 

 Les montants sub 1), 2) et 3) sont supportés par le cessionnaire, 
depuis le premier septembre 2006. 

 La quote-part dans le fonds de réserve demeure la propriété de 
l'association des copropriétaires. 

5) Dispense de prendre inscription d'office. 

Monsieur le Conservateur des Hypothèques est expressément 
dispensé de prendre inscription d'office lors de la transcription des 
présentes pour quelque cause que ce soit. 

6) Déclaration pro fisco. 

a) Après lecture par le notaire soussigné de l'article 203 du Code 
des droits d'enregistrement, les parties ont déclaré estimer la valeur 
vénale de l’appartement à cent quarante-cinq mille euros (145.000 EUR). 

b) La prise en charge exclusive par le cessionnaire des frais, 
droits d’enregistrement et honoraires relatifs à la cession de cet immeuble 
entraîne pour lui une charge pro fisco estimée à mille cinq cent soixante-
huit euros et cinquante cents (1.568,50 EUR). 

7) Article 31, 2° du Code des droits d'enregistrement. 
En vue de l'application de l'article 31, 2° du Code des droits 

d'enregistrement contenant l'obligation de souscrire et de présenter à la 
formalité de l'enregistrement une déclaration lorsque la condition qui a 
tenu en suspens la perception d'un droit vient à se réaliser, ladite 
obligation devant se réaliser dans un délai de quatre mois qui commence 
le jour où la décision judiciaire prononçant le divorce par consentement 
mutuel est coulée en force de chose jugée, les parties s'engagent à avertir 
le notaire soussigné de la date de cette décision judiciaire. 

2. REGELEMENT RELATIF AUX FINANCEMENTS AUTRES 
QU’HYPOTHECAIRE.  

Une somme de soixante et un mille euros (61.000 EUR) a été 
prêtée en janvier 2004, aux époux par les parents de Madame 
GILLIEAUX Ariane, en vue du financement de la maison. Ce prêt est 
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remboursable par mensualités constante de quatre cent cinquante euros 
(450 EUR) pour toute la durée de la vie du survivant des parents de 
Madame GILLEAUX.  

Cette somme a été investie au profit du patrimoine immobilier des 
époux (remboursement anticipé du crédit hypothécaire sur l’appartement 
et frais et dépenses pour la maison). 

En outre madame GILLIEAUX Ariane a affecté une donation lui 
faite en avancement d’hoirie par ses parents au financement de la maison 
acquise en indivision par part égales, et ce à hauteur de trente-neuf mille 
euros (39.000 EUR). 

Madame GILLIEAUX Ariane a pris à sa charge depuis août 2006, 
dans le cadre de l’opération globale de liquidation du patrimoine 
immobilier envisagée, la totalité de l’emprunt envers ses parents et leur 
paie et paiera leur vie durant une mensualité constante de quatre cent 
cinquante euros (450 EUR). 

En conséquence et en suite de ces interventions financières faites 
au bénéfice du ménage, Monsieur DELVAUX Xavier reconnaît devoir à 
cette date à Madame GILLIEAUX Ariane la somme de quarante mille huit 
cent vingt-cinq euros (40.825 EUR). Cette somme sera payée à Madame 
GILLIEAUX Ariane au moment de la sortie d’indivision de la maison par 
compensation avec la soulte qu’elle devra payer à Monsieur DELVAUX 
Xavier en suite de l’attribution de l’appartement.  

Les époux considèrent que l’ensemble des sommes dues entre 
eux se compenseront et qu’ils ne se devront plus d’argent et ce même si 
pour un motif ou un autre, Monsieur DELVAUX Xavier ou un tiers 
créancier vendait la maison pour un prix inférieur au prix fixé dans la 
convention de sorte que seul un solde de sept cent dix-sept euros 
(717 EUR) serait payable à Monsieur DELVAUX Xavier au jour de la 
sortie d’indivision. 

3. IMPOTS. 
En ce qui concerne les impôts non encore enrôlés, chacun des 

époux supportera les impôts qui lui incombent seul et en ce qui concerne 
les impôts enrôlés à leurs noms conjointement une quote-part des impôts 
proportionnelle à ses revenus. 

La charge fiscale que représentent les enfants sera répartie par 
parts égales entre les parents. 

4. RENONCIATION ET TRANSACTION. 
Chacun des comparants déclare expressément renoncer à tous 

avantages qu'ils se seraient consentis par donation entre vifs, testament, 
ou autres dispositions quelconques (et notamment à ce qui est stipulé 
dans leur contrat de mariage). 

 Chacun des époux déclare expressément priver son conjoint des 
droits successoraux lui reconnus par les articles 745bis et 915bis du Code 
civil, pour le cas où l'un d'eux décéderait avant la décision judiciaire 
prononçant définitivement le divorce par consentement mutuel. 

Le présent règlement intervient expressément à titre 
transactionnel et met complètement fin entre parties à tout apport, reprise, 
partage, compte, liquidation et tout autre droit quelconque, du chef du 
patrimoine commun comme de toute indivision existant ou pouvant exister 
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entre eux actuellement; les parties entendent, en effet, ne plus rien se 
devoir l'une à l'autre de ces chefs, actuellement ou ultérieurement. 

Toutes successions, donations ou legs qui viendraient à échoir à 
l'un ou l'autre des époux à partir de ce jour resteront propres à celui qui en 
bénéficiera et seront par conséquent exclus du patrimoine 
commun/indivis, notamment pour la jouissance. 

Les salaires, appointements et revenus de toute nature revenant 
à chacun des époux leur resteront personnels, de même que leurs dettes 
futures seront à leur charge respective. 

5. EFFET DU JUGEMENT. 
Conformément à l'article 1304 du Code judiciaire, la décision 

judiciaire qui prononce le divorce ne produit ses effets à l’égard des tiers 
que du jour de la transcription dans les registres de l'état civil. 

En cas de décès d'un des époux, avant la transcription du divorce 
mais après que la décision le prononçant a acquis force de chose jugée, 
les époux sont considérés comme divorcés, à l'égard des tiers, sous la 
condition suspensive de la transcription effectuée conformément à l'article 
1303 du Code judiciaire. 

A l'égard des parties, les effets du divorce remontent, en ce qui 
concerne leurs biens, à la date de la première, et, le cas échéant, l’unique 
comparution. 

Les effets personnels du divorce entre époux se produisent au 
jour où la décision du tribunal ou de la cour acquiert force de chose jugée. 

CHAPITRE 3. CONVENTIONS PRESCRITES PAR  L'ARTICLE 
1288 DU CODE JUDICIAIRE. 

1.RÉSIDENCE DES EPOUX. 
Pendant le temps des épreuves, Monsieur DELVAUX Xavier 

résidera à Chastre et Madame GILLIEAUX Ariane à Schaerbeek, aux 
adresses susmentionnée. 

 Au cas où durant cette période, l'une des parties viendrait à 
changer de domicile ou résidence, elle s'engage à notifier sans délai ce 
changement, tant au greffe du tribunal de première instance de Bruxelles 
qu'à l'autre partie et ce, par lettre recommandée à la poste, avec accusé 
de réception. 

2. PENSION ENTRE EPOUX. 
Il ne sera dû aucune pension entre époux. Les parties déclarent 

expressément que ce règlement intervenu entre elles ne sera pas sujet à 
révision. Les parties reconnaissent avoir été instruites par le notaire 
instrumentant des conséquences de la présente stipulation. 

3. AUTORITE PARENTALE SUR LA PERSONNE DES 
ENFANTS MINEURS ET ADMINISTRATION DE LEURS BIENS. 

Tant pendant le temps des épreuves qu'après le prononcé du 
divorce, l'autorité parentale sur la personne des enfants mineurs et 
l'administration de leurs biens seront conjointement exercés par Madame 
GILLIEAUX Ariane et Monsieur DELVAUX Xavier, prénommés, en 
application des articles 374 et 376 du Code Civil. 

Il s’agit notamment de l’orientation philosophique des enfants, du 
choix de l’école, des traitements médicaux et opérations chirurgicales.   

4. HEBERGEMENT PRINCIPALE ET DROIT AU RELATIONS 
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PERSONNELLES. 
Les enfants seront domiciliés chez leur mère Madame GILLIEAUX 

Ariane et inscrit sous la mutuelle de celle-ci.  
Leur hébergement se fera alternativement chez leurs mère et 

père, Madame GILLIEAUX Ariane et Monsieur DELVAUX Xavier, sous 
réserve des convenances des parties et de l'intérêt des enfants, et est fixé 
comme suit, de manière alternée et égalitaire à concurrence d’une 
semaine sur deux du vendredi (sortie de l’école) au vendredi suivant 
(retour à l’école). Ils ont été hébergés pour la première fois par Monsieur 
DELVAUX Xavier du huit au quinze septembre 2006. 

Ce système persistera pendant les congés et vacances scolaires.  
En été, les enfants seront hébergés par quinzaine par chaque 

parent, selon une alternance en fonction des années paires et impaires, 
étant entendu que, pour l’année en cours, ils ont été hébergé par 
Monsieur DELVAUX lors de la première quinzaine des vacances 
scolaires. 

5. CONTRIBUTION ALIMENTAIRE POUR L'ENTRETIEN, 
L'EDUCATION ET LA FORMATION ADEQUATE DES ENFANTS. 

Aucune pension alimentaire ne serait due entre les parents pour 
l’entretien et l’éducation des enfants. 

Les allocations familiales seront encaissées par Madame 
GILLIEAUX Ariane. 

6. FRAIS EXTRAORDINAIRES. 
En ce qui concerne les frais extraordinaires, Madame GILLIEAUX 

établira un relevé mensuel ou bimestriel des frais assumés par chaque 
parent, en déduira les allocations familiales et remboursement mutuelle 
qu’elle percevra et opérera une compensation, le solde étant dû par moitié 
entre les parents.  

Constituent, entre autres, des frais extraordinaires : 
- frais d'hospitalisation, de traitement médical ou de dentiste, non 

remboursés par la mutuelle;  
- frais directement liés à l'activité scolaire, comme les voyages scolaires, 

la rentrée, et le coût de l'enseignement (minerval-syllabus en cas 
d'études supérieures ou universitaires). 

- des repas chauds ou garderie le midi, frais de garderie, frais scolaires 
périodiques (photocopie) ; 

- des activités parascolaires : sportives ou autres ; 
- des excursions et voyages scolaires. 

L’accord préalable des deux parents est requis sauf frais scolaires 
incontournables (rentrée scolaire, équipement sportif pour l’école) et 
urgence médicale. 

Les frais de stage et activités pendant les vacances sont payés 
par le parent qui héberge les enfants. 

7. FRAIS DE PROCEDURE. 
Tous les frais, droits et honoraires relatifs aux présentes seront 

supportés par chaque partie à concurrence de la moitié, à l’exception des 
frais, droits d’enregistrement et honoraires relatifs à la cession de 
l’appartement qui sont pris en charge exclusive par Madame GILLIEAUX 
Ariane. 
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Chacun des époux prendra à sa charge les débours et honoraires 
réclamés par son propre conseil. 

8. TRIBUNAL. 
Les parties conviennent d'introduire la procédure de divorce par 

consentement mutuel devant le Tribunal de Première Instance de 
Bruxelles. 

9. DROIT D’ECRITURE. 
Le droit d’écriture (Code des droits et taxes divers) s’élève à 

cinquante euros (50 EUR) et est payé sur déclaration par le notaire 
soussigné. 

DONT ACTE. 
Fait et passé lieu et date que dessus. 
Lecture intégrale faite et commentée, les parties ont signé avec le 

Notaire. 
(Suivent les signatures) 
Enregistré cinq rôles deux renvois au 1

er
 bureau de 

l’Enregistrement de Bruxelles, le 10 janvier 2008. 
Vol. 5/38, fol. 51, case 18. 
Reçu: vingt-cinq euros (25 EUR.). 
Le Receveur ai, (signé) P. UYTTEBROEK, 
Je soussigné, Martin DESIMPEL, notaire associé à Bruxelles, 

certifie l’identité des signataires au vu des pièces officielles requises par la 
loi hypothécaire. 

(Suit la signature) 


